
Le mot du MaireLe mot du Maire
Montamber to i ses , 
Montambertois,

En ce début d’année 
2026, je vous souhaite 
tout ce dont votre coeur 
a besoin pour être en 
paix : du bonheur et 
surtout la santé pour 
chacune et chacun d’entre vous, ainsi que 
pour vos proches. J’ai une pensée pour 
celles et ceux qui souffrent, touchés par la 
maladie, le deuil ou la solitude.

Comme nous sommes en période électorale, 
à quelques semaines des élections 
municipales du 15 mars 2026, en vertu 
de l’article L 52-1 du Code Électoral, la 
communication des collectivités et des élus 
est encadrée par la loi. C’est pourquoi, ce 
bulletin consacré aux travaux, aux projets et 
aux manifestations intéressant la vie locale, 
a un caractère purement informatif.

Je me permets de rappeler que la démocratie 
vit grâce à l’engagement de chacun et 
que si vous souhaitez voter, il convient de 
vérifier que vous êtes bien inscrit sur la liste 
électorale de votre commune de résidence. 
Pour les jeunes domiciliés à Montambert, 
l’inscription est automatique à 18 ans, s’ils 
ont effectué la démarche de recensement 
citoyen à partir de 16 ans. Par contre, pour 
les personnes ayant changé de domicile au 
cours des dernières années, l’inscription sur 
les listes électorales doit faire l’objet d’une 
démarche volontaire, soit en mairie, soit 
en ligne par l’intermédiaire du site www.
service-public.gouv.fr

Vous trouverez toutes les infos utiles dans 
ce bulletin.

En 2025, nous avons connu beaucoup 
de changements au sein du personnel 
communal avec le départ à la retraite de 

Sylvie Loreau et Eric Dumont, à qui nous 
souhaitons de bien profiter de cette nouvelle 
étape de leur vie. Ces départs, anticipés par 
le recrutement en amont de Carine Garnier 
et Adrien Rouge, nous ont permis de vivre 
cette transition sereinement.

Je félicite et remercie tous nos salariés : 
Car ine ,  Na tha l i e  e t  Adr ien  pour 
leur dévouement et leur implication 
professionnelle.

Le nouveau défi qui nous attend en 2026 est 
le remplacement de la gérante de l’auberge 
des étangs, Nathalie Blanc, qui fera valoir 
ses droits à la retraite au 01 juin 2026. Une 
mission essentielle pour le maintien de notre 
unique commerce, lieu de vie qui favorise le 
lien social et l’animation du bourg.

Dans ce bulletin municipal, vous retrouverez 
les bons moments de solidarité organisés par 
les associations œuvrant pour l’animation de 
la commune et le plaisir de ses habitants. Le 
comité des fêtes, qui utilise ses bénéfices 
pour offrir un excellent repas festif aux 
Montambertois de plus de 60 ans et des 
chocolats aux enfants de 0 à 12 ans ; Les 
Amis de Montambert, association remplaçant 
le CCAS, dont les bénéfices perçus servent à 
financer les colis de Noël des Montambertois 
de plus de 65 ans, ainsi que les jouets des 
enfants. Un grand merci aux bénévoles qui 
donnent de leur temps et leur énergie pour la 
réussite des manifestations, auxquelles nous 
souhaiterions voir plus de Montambertois.

J’adresse toute ma reconnaissance aux élus 
du Conseil Municipal qui travaillent à mes 
côtés. Certains souhaitent mettre fin à leur 
engagement en mars prochain ; je respecte 
leur choix et les remercie pour leur aide 
et leur soutien. D’autres vont poursuivre 
leur implication initiée, pour quelques-
uns, en 2001. De nouvelles personnes ont 
accepté de nous rejoindre, afin de s’investir 
dans la vie communale et œuvrer pour 

l’intérêt général. Je leur en suis infiniment 
reconnaissante.

Je souhaite, plus que jamais, que la 
commune crée du lien et rassemble les 
bonnes volontés, car comme le disait 
Winston Churchill : “Là où se trouve une 
volonté, il existe un chemin” ; et c’est 
ensemble que nous poursuivrons notre route 
vers l’avenir.

Au nom de toute l’équipe municipale, je 
vous adresse mes meilleurs vœux pour une 
année 2026 remplie de rires, de projets et 
de beaux moments ensemble.

Marie Christine ROY

MairieMairie
Secrétariat ouvert 
le lundi de 14h à 17h,
le mercredi de 9h à 12h  
et le jeudi de 14h à 17h.
7 allée des Marronniers,  
58250 MONTAMBERT
Téléphone :  
03 86 50 32 15 ou 09 64 21 19 59
Adresse mail :  
mairie-montambert@wanadoo.fr
Site internet : 
www.montambert.fr
Page Facebook de la commune, 
n’hésitez pas à la visiter.
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Feu des brandonsFeu des brandons
A la tombée du jour, une trentaine d’ombres se dessinent autour de bûches 
canadiennes embrasées.

Quelques lampions s’allument sur un fond de musique.

Le feu commence à prendre, apportant lumière et chaleur , annonçant le 
renouveau, la fin de l’hiver et l’arrivée du printemps.

Petits et grands ont pu se délecter de délicieux beignets cuisinés par Cyril. 
Un vin chaud fut également proposé aux grands par la municipalité.

La traditionnelle omelette, préparée par Nathalie de l’Auberge des étangs, 
a clos cette douce soirée.
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La population municipale officielle au 01/01/2025 
selon l’INSEE : 114 Montambertois

Décès :
Nous exprimons notre sympathie et partageons la peine des familles de :  

Geneviève RENAULT née MABILOTTE décédée le 07 mars 2025
Jean MICHOT décédé le 27 mars 2025

Nous souhaitons la bienvenue aux 9 nouveaux arrivants :

Monsieur DEBRARD, Mme METAUX & Mme PARIS au 1, route de Briffault 
M & Mme SHUURMANS au 4, route du Chêne du Tiers
Monsieur JANIQUE Olivier & Mme FEDERBE Dominique au 5, route de Fours
Monsieur DOSSETTO Nicolas & Mme BALLESTER Nicole au 7 rue des Riots

Nous adressons nos félicitations aux parents et 
souhaitons la bienvenue à Ailia OGER née le 06 
octobre 2025 avec ses soeurs Candyss et Eléna

Naissances :

William De GROOT
né le 16 octobre 2025

ConcConcours de beloteours de belote
dimanche 9 mars 2025dimanche 9 mars 2025

Le concours de belote s’est bien déroulé 
avec 32 équipes, les gagnants sont Mme 
Ternusse et M. Passot de La Machine sur la 
photo avec les membres du bureau : Isabelle 
Chalumot, trésorière, Virginie Jeannot 
présidente et Maurice Blandin membre. Les 
participants se sont régalés avec les beignets 
réalisés par Cyril.
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Les Amis de MontambertLes Amis de Montambert
Cette association, composée de membres élus du Conseil Municipal et de bénévoles volontaires, 
remplace le CCAS de la commune. Elle organise des manifestations dont les bénéfices permettent 
l’achat des colis de Noël à destination des séniors et les cadeaux de Noël des enfants.

Soirée jambon à la broche 
samedi 28 juin 2025 
Samedi 28 juin, la journée caniculaire s’est 
clôturée par un dîner “jambon à la broche et 
ses pommes de terre” préparé par Michel. 
Plus de 90 personnes se sont réunies 
pour cette première de l’association. Beau 
succès, à renouveler…

Brocante 3 août 2025 
Dimanche 3 août, près de 90 exposants et 
producteurs de la commune se sont donnés 
rendez-vous pour la traditionnelle brocante 
organisée par Les Amis de Montambert. Le 
soleil et les températures clémentes ont 
attiré beaucoup d’acheteurs et visiteurs.

La restauration et la buvette proposées par 
l’auberge des étangs furent appréciées par 
un grand nombre de personnes. Les deux 
grilles de tombola proposées ont remporté 
un vif succès.

Colis de Noël 
Chaque année, l’association Les Amis de Montambert offre aux 
personnes de plus de 65 ans un colis festif lors des fêtes de fin 
d’année. En 2025, 31 personnes en ont été destinataires.

Fête de la Saint Hubert 7 novembre 2025 
Les Amis de Montambert ont organisé leur traditionnelle messe de 
Saint Hubert le 7 novembre 2025 dans une église bondée et bien 
décorée. “Les Trompes de la Somme” ont magnifiquement rythmé 
cette cérémonie religieuse, suivie de la bénédiction des chiens. 
Les sonneurs ont également ravi les participants pendant le vin 
d’honneur offert par la municipalité, en continuant leur répertoire. La 
soirée s’est poursuivie dans la salle des fêtes qui affichait complet 
pour le repas concocté et servi par les membres de l’association.
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Noël des enfants et accueil des nouveaux arrivants
Le 16 décembre se tenait la fête de Noël pour les enfants et les 
nouveaux arrivants. Olivier de la “Cie Cirqum Solo” a présenté le 
spectacle intitulé “manipulation” ; un mélange de cirque, de magie 
et de mentalisme. Ensuite les enfants sont partis à la recherche 
du Père Noël qui a livré de nombreux cadeaux et la soirée s’est 
clôturée autour du verre de l’amitié.

Comité des fêtesComité des fêtes
Repas Poule au riz et Tête de veau
Les samedis 12 avril et 11 
octobre, plus d’une soixantaine 
de personnes se sont réunies 
pour déguster les repas préparés 
par le comité des fêtes.

Une belle participation pour ces 
deux manifestations qui ont lieu 
depuis de nombreuses années.

27 convives de 60 ans et plus se sont régalés lors du repas festif 
concocté par le comité des fêtes et offert aux aînés de la commune.

Repas de Noël
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Marche du 9 mai 2025
Un peu plus de 70 marcheurs se sont donnés rendez-vous pour la traditionnelle marche du 
muguet.

Les participants ont pu profiter pleinement de cette belle marche au travers de la forêt, sous 
un soleil radieux.

A l’arrivée, un verre de l’amitié fut offert par la municipalité aux marcheurs, suivi d’un repas 
servi par le comité des fêtes.

Ville A JoieVille A Joie
Le samedi 24 mai en fin d’après-midi, les membres de “Ville A Joie” 
se sont déplacés sur notre commune afin d’amener services et 
commerces directement à la population. On pouvait en apprendre 
plus grâce au Stand des bénévoles de l’EBE du pays Luzycois, 
du Covoiturage Mobigo BFC, de la Naturopathe Hygiéniste : Sara 
Perret, du Stand POD - Première Orientation Démarches, Pierre 
et Magalie Garnier - fromages de chèvre bio de Montambert, le 
stand de l’artisane créatrice : Cécile Gilabert de Montambert… 
La soirée s’est terminée dans une ambiance sympathique avec 
un quizz musical. Les administrés ayant manifesté peu d’intérêt 
pour cette manifestation, elle ne sera sans doute pas renouvelée.

Départ à la retraiteDépart à la retraite

Le 31 mars 2025, après 24 ans de bons et 
loyaux services, la secrétaire de mairie, Sylvie 
Loreau, a fait valoir ses droits à la retraite. Un 
pot de départ auquel était convié tout le conseil 
municipal a été organisé. Nous souhaitons une 
bonne retraite à Sylvie.

Le 1er octobre 2025,
c’est au tour de l’agent technique, 

Eric Dumon de faire valoir ses droits à la retraite. 
Entré au service de la commune le 19 février 

2024 suite au tragique accident de Joël Goussot, 
il a su s’adapter rapidement aux travaux 

d’entretien de la commune afin que Montambert 
reste un village accueillant et propre. Il a épaulé 

Adrien Rouge qui a été embauché le 1er août 
2025, dans le but d’assurer la transition.

Nous souhaitons une bonne retraite à Eric.
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Nouvel agentNouvel agent

Passage du TNM sur la commune le 22 juin 2025Passage du TNM sur la commune le 22 juin 2025

FleurissementFleurissement

Le 47ème Tour Nivernais Morvan 
dont l’arrivée avait lieu à Fours 
le dimanche 22 juin est passé 
2 fois sur la commune de 
Montambert.

L’occasion de voir une centaine 
de coureurs cyclistes, soit 
vingt équipes, dont quinze de 

nationale 1, quatre de nationale 
2 et une équipe étrangère.

Le TNM est l’antichambre 
pour accéder au cyclisme 
professionnel.

Beaucoup de plantes 
vivaces sont maintenant 
bien enracinées. Il reste 
seulement une partie du 
parterre au pied de la butte 
de l’église et les jardinières 
à  ga r n i r  de  p l an tes 
annuelles pour mettre des 

notes de couleurs au cœur 
de la verdure environnante. 
Nous remerc ions  les 
membres du conseil et 
les bénévoles qui viennent 
aider à la plantation au 
printemps.

Camion d’alimentation culturelle le 7 août 2025Camion d’alimentation culturelle le 7 août 2025
Pour son unique livraison de l’été 2025, le 
camion d’alimentation culturelle du Conseil 
Départemental de la Nièvre a présenté la 
compagnie l’Armande de Dijon, composée 
de Florence Nicolle, Alice Margotton et Elsa 
Lambey. Elles ont revisité le répertoire de la 
chanson traditionnelle et séduit les spectateurs 
présents.

Petite leçon part icul ière de musique 
expliquant quelques notions de solfège et 
surtout, de façon humoristique, comment 
étaient collectées et transmises les chansons 
traditionnelles, avec une mention spéciale à 
Achille Millien, poète folklorique de Beaumont-
la-Ferrière et collecteur nivernais, passionné 
en son temps des légendes et contes du 
Nivernais.

Adrien Rouge, 30 ans, résidant à Maltat, a été 
embauché le 1er août 2025 pour préparer le départ 
à la retraite d’Eric Dumon. Pendant 2 mois, ils ont 
travaillé en binôme afin qu’il découvre la commune, ses 
nombreux chemins, ses bâtiments et sites à entretenir. 
Il a actuellement un CDD de 6 mois à temps partiel.
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Cimetière communalCimetière communal

Les marchés pour les travaux 
de voirie ont été attribués à 
l’entreprise ADN Travaux Public 
de Toulon sur Allier (03) par la 
Communauté de Communes 
Bazois Loire Morvan. Les travaux 

ont concerné la route de Tannay 
sur une longueur de 315 m en 
revêtement bi-couche soit un 
total de 920 m² pour un montant 
de 8 862.06 € TTC.

Les cinq lampadaires installés 
sur la commune (2 dans le bourg, 
2 au chêne du Tiers et 1 au 
croisement des routes de Fours 
et de Trois Ans) ont été remplacés 
par des luminaires Leds ; une 
opération effectuées par le 
SIEEEN (Syndicat Intercommunal 
d’Energies, d’Equipement et 
d’Environnement de la Nièvre). 
Le coût de l’opération pour la 
commune : 2080.83 €.
Ce changement avait été validé 
en conseil municipal afin de 
réaliser des économies d’énergie 
et financières, de réduire l’impact 
environnemental et de diminuer 
la pollution nocturne.

Travaux de voirie 2025Travaux de voirie 2025 L’éclairage public passe aux ledsL’éclairage public passe aux leds

I. Le Mur d’enceinte et le portail
Dans la poursuite de la réfection de l’enceinte du cimetière 
commencée en 2022, l’entreprise TMD a procédé à l’enlèvement 
et à la pose des nouveaux murs de clôture sur les trois autres 
côtés. Un portail plus large a été posé en tenant compte des 
prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France. Le coût de 
cette tranche de travaux s’élève à 34 903.20€ TTC, ces travaux 
ont été subventionnés à hauteur de 19 708€, soit un reste à charge 
pour la commune de 15 495.20€.

II. Columbarium
Un deuxième columbarium de trois cases, pouvant accueillir de 
deux à quatre urnes, a été installé par l’entreprise Manzini pour 
un montant de 4200€ TTC.

Travaux en régieTravaux en régie
Différents travaux d’aménagement ont été réalisés en régie, dont 
la pose d’étagères en mairie, au gîte et à la salle des fêtes. Nous 
remercions les personnes qui ont participé à la réalisation de ces 
travaux.
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Élections Municipales 2026Élections Municipales 2026
Informations concernant les 
obligations liées aux élections 
municipales 2026

Les deux tours des prochaines 
élections municipales auront lieu 
les 15 et 22 mars 2026.

Attention, le mode de scrutin 
change. Il est obligatoire de 
voter pour une liste entière. 
Aucune modification ne peut 
être réalisée, i l n’est plus 
possible de rayer un nom ou 
d’en rajouter un, sinon le bulletin 
de vote sera nul.

Autre changement, l’obligation 
de parité homme femme sur les 
listes de candidats.

Il est obligatoire d’être inscrit 
sur les listes électorales pour 
pouvoir voter. Or, il y a environ 
2,9 millions d’électeurs non-
inscrits et 7,7 millions de «mal-
inscrits» (estimations insee). Le 
taux d’abstention aux élections 
est en partie dû à cette «mal-
inscription», notamment chez 
les jeunes actifs. En effet, 
dès qu’il y a déménagement, 
la procédure d’inscription est 
volontaire.

S’INSCRIRE SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES :

Pour pouvoir voter, un citoyen 
doit être inscrit sur les listes 
électorales.

– L’inscription est possible 
jusqu’à 6 semaines du scrutin. 
Pour les élections municipales 
2026, i l  sera possible de 
s ’ i nsc r i re  su r  l es  l i s tes 
électorales jusqu’au 6 février 
2026 en mairie et le 4 février 
2026 en ligne.

– Le citoyen peut vérifier lui-
même sa situation électorale 
directement en ligne. Avec la 
mise en place du répertoire 
électoral unique, dont la tenue 
est confiée à l’INSEE, chaque 
citoyen peut vérifier qu’il est bien 
inscrit sur les listes électorales 
et connaître son bureau de vote 
directement en ligne sur le site 
internet :

https://www.elections.interieur.
gouv.fr/mes-demarches/
je-verifie-ma-situation-
electorale

– Chaque citoyen, quelle que soit 
sa commune de domiciliation, 
peut s’inscrire directement 
par internet sur le site https://
www.service-public.gouv.fr

ArtisanatArtisanat

Artisane créatrice : Cécile 
Gilabert est venue présenter 
ses créations de bijoux et 
d’accessoires de mode en 
tricot ou par crochet lors de la 
manifestation “Ville à joie” ; des 
créations artisanales uniques 
et originales que vous pouvez 
retrouver sur les marchés, 
dans la boutique «douceur et 
splendeur» à Fours et sur les 

pages facebook et instagram 
au nom de Cefillaine.

Bonne récolte de miel 2025Bonne récolte de miel 2025
Nos 3 essaims se portent bien. 
Cette année fut une année 
exceptionnelle pour nos abeilles 
avec 70 kg de miel de printemps 
et 25 kg de miel d’été. Une 
partie de la production a été 
vendue au profit des actions 
sociales de la commune lors 
de la brocante et le reste a été 
offert dans les colis de Noël des 
aînés.

Quelques pots sont également 
offerts aux hôtes, en séjour long 
dans notre gîte communal, en 
signe de bienvenue.
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CérémCérémonies commémorativesonies commémoratives
des 8 mai et 11 novembredes 8 mai et 11 novembre
C’est avec une grande émotion qu’élus et habitants se réunissent 
chaque année, durant ces journées nationales, devant le monument 
aux morts, afin d’honorer et de perpétuer la mémoire de nos soldats, 
morts pour la France.

CalvaireCalvaire
Nous remercions et félicitons les bénévoles 
qui ont rénové avec talent et dextérité la 
croix en bois installée au croisement des 
route de Fours et route de Breux. Bravo 
et Merci !

IlluminationsIlluminations
Comme chaque année, le bourg de 
Montambert brille de mille feux pour les 
fêtes de fin d’année.Nous remercions les 
élus et bénévoles qui participent à la mise 
en place des guirlandes et des décors lumi-
neux, ainsi que l’installation de la crèche de 
Noël dans l’église.
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Projets 2026Projets 2026

Illumination de l’égliseIllumination de l’église
Pour la mise en lumière de l’église, la pose de 
réglettes et de mini-projecteurs Leds sur le clocher 
de l’église est reportée sur l’année 2026. En effet, 
les disponibilités de l’entreprise et les conditions 
météorologiques n’ont pas permis de mener à bien 
le projet initialement prévu en 2025.

Auberge des EtangsAuberge des Etangs
Des travaux de réfection sont à prévoir à 
l’auberge des étangs lors du changement 
de gérance. En effet, Nathalie Blanc cessera 
son activité fin mai 2026. Nous recherchons 
donc activement un ou une gérant(e) pour 
lui succéder, afin que ce lieu de vie, unique 
commerce de la commune, continue de 
fonctionner pour maintenir du lien social et 
de l’activité au cœur du bourg.

Adèle Mathé, 17 ans, finit troisième du classement élite à 
l’issue du concours de la Perche de Noël de Cercy-la-Tour, 
samedi 20 décembre 2025 avec une barre franchie à 3.66m ; 
elle reste la détentrice du record départemental à 3,80 m (son 
record personnel).

Gabin Mathé, vainqueur du concours de la perche de Noël à Cercy la Tour 
l’année dernière (5,43 m) était confronté cette année à huit autres athlètes. 
Parmi lesquels Jules Cyprès qui remporte le concours 2025 avec 5.23 m , 
ainsi que des perchistes de Clermont-Ferrand, Orléans, Livourne ou Talence. 
Gabin termine second cette année avec 5.13 m.

Nous félicitons ces deux jeunes et brillants sportifs et nous les remercions 
de porter haut les couleurs de Montambert et de toute la région via le Club 
Athlétique des Eaux Vives.

Adèle et Gabin Mathé 2 jeunes et brillants championsAdèle et Gabin Mathé 2 jeunes et brillants champions

Photo Journal Du Centre
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Comice du canton de FoursComice du canton de Fours
Après une absence de 8 ans, le comice 
est de retour ! Le thème choisi pour la 
décoration des chars est “Les dessins 
animés”. Notre déléguée, Virginie Jeannot 
et les bénévoles ont choisi de s’allier à Saint 
Hilaire Fontaine pour la réalisation du Char 
“Alice au Pays des Merveilles”. Toutes les 
bonnes volontés sont les bienvenues pour 
la confection des fleurs pour ce magnifique 
char ! N’hésitez pas à passer en mairie aux 

heures d’ouverture si vous êtes intéressé(e) 
par ce projet.

Quelques photos de notre précèdent char 
“Les années Folles” pour vous faire patienter 
jusqu’au prochain. Notez dans vos agendas 
que le défilé aura lieu le dimanche 23 août 
2026.

SAAD de FoursSAAD de Fours

Le SERVICE D’AIDE A DOMICILE DU CANTON DE FOURS, situé dans les locaux du Centre social, 3, la grande revenue à 
Fours continue d’apporter ses services sur tout le canton 7 jours sur 7 depuis 46 ans.

Ce service permet aux personnes âgées et/ou handicapées de 
rester dans leur domicile, et apporte à toutes les personnes ayant 
besoin, des aides pour :

- la toilette
- l’entretien du logement, du linge la préparation des repas
- les courses
- la rédaction de documents administratifs la promenade, etc.

Le SAAD peut aussi intervenir auprès des particuliers ou entreprises 
qui seraient intéressés pour l’entretien du domicile ou des locaux.

Nous intervenons sur la commune de Saint Seine chez 15 
bénéficiaires.

Notre tarif de prestation est toutes charges comprises, vous pouvez 
aussi bénéficier d’un crédit d’impôt de 50% sur les sommes 
restantes à votre charge.

Une équipe de 28 personnes (24 aides à domicile – 2 services 
administratifs) est prête à répondre à vos besoins, en s’adaptant 
au mieux pour assurer votre maintien à domicile.

Toutes ces aides à domicile sont diplômées (DEAVS – ASSISTANTE 
DE VIE) ou en cours de professionnalisation. En effet, tous les 
ans, afin de parfaire leurs connaissances, elles peuvent suivre 
des journées de formations sur place.

Chaque fin d’année, nous organisons un moment festif et convivial, 
permettant ainsi à tous de se retrouver.

N’hésitez pas à nous contacter pour mettre en place les 
interventions ou pour tout autre renseignement, une équipe 
professionnelle et dynamique est à votre écoute :

SAAD CANTON DE FOURS
3, la grande revenue

58250 FOURS
Tél : 03 86 50 22 54

Email : aideadomfours@orange.fr

Horaires d’ouverture du bureau :

du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Article fourni par le SAAD du Canton de Fours
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